
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU 31 AOUT 2020 

Le 31 Août 2020, à 20h00,  

Le conseil d’administration (CA) du Comité Oise de Handball, dûment convoqué par Monsieur le 
Président, s’est assemblé en visio-conférence, sous la présidence de Monsieur Grégory BELHOSTE, 
Président. 

---===oooOooo===--- 

 Etaient présents : 

 Grégory BELHOSTE – Président 

 Marie-Christine BAILLY – Trésorière 

 Véronique CARRIÈRE – Administratrice au sein de la commission sportive dans le pôle compétitions 

 Floryan FANTACCINO – Administrateur au sein de la commission sportive en charge du pôle jeune arbitre  

 Marie-Carmen GRAZER – Présidente de la Commission Sportive et Référente du pôle compétition 

 Agnès HERNANDEZ – Administratrice  

 Carine LALLIAUME – Administratrice 

 Céline RAGAINE – Administratrice 

 Philippe VAN DER HAEGEN – Administrateur au sien de la commission sportive en charge du pôle arbitre  

Etaient absents excusés : 

 Arnold AUDANT – Invité 

 Stéphane AUSSONNAIRE – Vice-président délégué 

 Catherine CANDILLON – Représentante auprès de la ligue des Hauts-de-France des clubs du département 

de l’Oise 

 Erik HENRION – Vice-président 

 Salvatore LODDO – Représentant auprès de la Ligue des Hauts-De-France des clubs du département de l’Oise 

 Karine MICHELET – Trésorière adjointe 

 Guillaume NICASTRO – Secrétaire général 

 Aurélien ROUSSELLE – Administrateur 

 Jean-Luc THEVENIN – Administrateur  

 Invités : 

 Laura CHEVALLIER – Assistante Comité Oise de Handball 

 Thierry FOUSSARD – Invité 

 Éric GIRAUDON – Invité 

 Nathalie KUZMANOVIC – Invitée 

 Isabelle LOMINET – Cadre technique fédérale 

 Stéphane MARTINEZ – Invité  
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************ 

  

Ordre du jour :  

   

1. Futur projet 2020-2024  

 

2. Organisation l’Assemblée Générale du 11 septembre 2020 

 

 

 

************ 
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1. Futur projet 2020-2024 

Le président présente le projet du Comité Oise pour les 4 années à venir. 

Exposé du contexte actuel 

Il commence par faire le point sur le contexte actuel au niveau des élections à venir : 

- Celles du Comité du 11 Septembre 
- Celles de la Ligue du 26 Septembre  
- Celles de la Fédération Française de Handball des 27 et 28 Novembre 

Il explique que depuis 2017, la relation entre les territoires et la Fédération a été très 
compliquée. 

En effet, suite à la réforme territoriale de 2015, la région Hauts-de-France a été créée entre 
2015 et 2017, en fusionnant les régions de Picardie et du Nord-Pas-de-Calais. La Fédération a 
également souhaité être l’une des premières Fédération à faire de même et donc à regrouper les 
structures et les associations. 

Notre Ligue a donc fusionné sans pour autant que cela soit simple : il a fallu trouver des 
solutions au fur et à mesure que les problèmes arrivaient, les présidents de nos clubs ont dû 
s’adapter aux changements (changement de championnats, changement des repères au niveau 
financier, géographies avec plus de kilomètres lors des déplacements …). La fusion s’est faite en 
même temps que la Fédération continuait de regrouper et d’amener des nouveaux projets, même si 
les personnes sur le terrain leur signalaient que cela allait trop vite ou leur remontaient des 

problèmes vécus.  

En plus de ses changements, d’autres dossiers majeurs au niveau de la Fédération ont été 
traités tel que le sujet de la formation des handballeurs et plus particulièrement des techniciens. Un 
dossier a été monté auprès du ministère du travail afin de pouvoir disposer de ses propres titres à 
finalité professionnelle. Devenant en soi un institut de formation professionnelle, il a fallu créer ces 

instituts au sein des territoires, mais également mettre un pied dans la formation professionnelle 
avec tout ce que cela comporte.  

Cela s’est conclu par de fortes tensions entre les territoires et la Fédération. Le vote qui aura 
lieu le 27 et 28 Novembre prochain sera dimensionnant : suite à ce constat, les candidats souhaitent 
rétablir le lien avec les Ligues en fonctionnant les uns avec les autres et non les uns contre les 

autres. Leurs souhaits seraient plutôt de travailler en mode collaboratif, sachant qu’il y a 
suffisamment de choses à faire dans le handball afin que tout le monde puisse travailler ensemble.  

Ce contexte amène à des questions auxquelles la Fédération n’a pas encore pu répondre , 
comme la place pour les Comités. Plusieurs compétences sont déjà remontées au niveau des 
Ligues : l’arbitrage, la discipline, et l’organisation des compétitions pour une bonne part. 

Plusieurs présidents de Comité réfléchissent ensemble à cette place mais sans forcément 
que leurs réflexions soient en commun avec Les Ligues et la Fédération. Dans ce contexte, les 
réflexions qui ont été les miennes pour le projet 2020 – 2024 peuvent être rassemblé en un mot : 
PROXIMITÉ. 
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Les orientations du projet 2020-2024 

Grégory BELHOSTE fait alors part de son constat : notre Ligue qui regroupe 150 clubs ne 
peut pas travailler en proximité avec les clubs tout comme c’est également le cas dans d’autres 
Ligues. Si on regarde le nombre de clubs dans notre comité, le chiffre passe à 28. Sa réflexion s’est 
alors portée sur deux dimensions. 

 

1ère dimension : L’organisation de l’ensemble des pratiques 

Aujourd’hui, la pratique la plus répandue est le handball à 7 en compétition. Il existe pour 

autant différentes formes de pratique allant du Hand Fit au Beach en passant par le Hand à 4 qui 
peut être un très bon outil pour la formation des jeunes. L’idée serait donc d’offrir ces différentes 
pratiques aux clubs tout en pérennisant le Hand à 7 compétitif ou non. 

Afin que nos clubs puissent avoir des nouveaux licenciés dans le Hand, il faut que nous 

puissions leur présenter ces différentes pratiques, pour qu’ils s’en saisissent et qu’ils puissent les 
présenter et les proposer chez eux. Il est également possible de créer de nouvelles pratiques au 
sein des clubs mais pour cela c’est à nous de les faire émerger en collaboration avec nos clubs qui 
pourraient également nous remonter leurs besoins. Il faut aussi envisager de faire évoluer les 
pratiques dans un esprit de proximité. 

L’organisation des championnats sera à termes organisée par la Ligue. Les licenciés qui font 
de la compétition seront peut-être amenés à faire plus de route car l’organisation de ces 
championnats se fera plus par bassin et donc des équipes de la Somme pourront rencontrer des 
équipes de l’Oise. Pour ce qui est des équipes qui voudront jouer à un niveau de compétition moins 
élevé, nous serons là pour organiser ces compétitions. 

Pour les -9, -11 et -13, nous pourrons être amenés également à faire jouer les licenciés avec 
des clubs plus proches et afin que les parents n’y voient pas une contrainte, même si cela doit se 
faire en dehors de notre territoire. Nous avons d’ailleurs déjà été sollicité par le président du comité 
de l’Aisne afin de pouvoir fusionner nos championnats. 
(Pour rappel : il y a 6 équipes féminines de l’Aisne réparties entre -13 et -18, 5 équipes en -15 masculins et 10 équipes 
masculines en -13 et -11). 

Pour les -13 jusqu’au -15, nous pourrions envisager de jouer avec des clubs de proximité 
même en dehors de notre territoire. 

 

2ème dimension : L’accompagnement de la vie des clubs 

Cette seconde dimension va permettre d’aider les clubs dans toutes les démarches 
administratives qui peuvent se poser, par exemple : 

- Comment monter un club 

- Comment recruter quelqu’un (quelles sont les obligations que l’on a vis-à-vis du 
salarié) 

- Comment développer ses ressources  

- Comment mettre en place et suivre ses projets associatifs ...  
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Le projet associatif ne peut pas être le même d’un club à l’autre car le bassin économique est 

différent, la population, le même nombre d’enfants ... Aucune formation, à l’heure actuelle, ne permet 
de savoir monter un projet associatif ou de l’expliquer par exemple lors d’une assemblée générale. 
Le comité se doit d’intervenir dans l’accompagnement de la vie des clubs afin qu’ils ne soient pas 
que des lieux de compétitions, mais également des lieux de rencontre, de partage … 

Si nous voulons aider les clubs à se développer, nous devons les aider là-dessus, car nous 

avons la connaissance de notre territoire. Nous avons la possibilité de les guider dans leur bassin 
de population, de les aider à augmenter leur nombre de licenciés, de leur donner des moyens 
supplémentaires pour faire pratiquer plus les femmes, les jeunes filles, ou encore développer la 
pratique chez les seniors. Nous pouvons aussi les aider sur l’organisation d’évènements permettant 
de fidéliser leurs licenciés.  

Si nous voulons développer « les Handball » sur notre territoire, le comité doit aider nos clubs, 
faire monter en compétence les dirigeants de clubs, les accompagner. 

Pour faciliter la vie des clubs, il a été présenté lors de la dernière l’assemblée générale de 
2019, des outils : 

- La solution Referiz pour aider à la gestion des paiements pour les arbitres 

- E-Cotiz, nouvellement rebaptisé Joinly, pour gérer les collectes de données et de 
cotisations 

Ces outils sont aussi là afin de donner plus de temps aux bénévoles. Le Comité doit pouvoir 
aider les clubs sur leurs problèmes afin de les aider à gagner du temps. 

Suite à ces deux dimensions, l’organisation du comité va devoir évoluer sur la prochaine 

mandature pour être en cohérence avec ce qu’il vient d’être exposé. Deux nouvelles commissions 
vont alors émerger : 

- La Commission d’Organisation des Pratiques, qui s’occupera de toutes les pratiques 
et pas uniquement de la compétition 

- La Commission Vie des Clubs, qui s’occupera de tout ce qui n’est pas lié à la pratique 

 

Actuellement, le Comité compte deux salariées. Il est envisagé de recruter un ou deux 
apprentis pour aider Isabelle dans ses missions mais également afin de mettre en valeur le chatbot 
que nous sommes en train de construire. 

Éric GIRAUDON demande alors s’il n’est pas déjà trop tard pour recruter des apprentis. 

Isabelle LOMINET précise qu’elle a eu un organisme de formation qui lui a signifié que les 
apprentis ne seraient pas disponibles avant les vacances de la Toussaint. 

 Le contexte actuel nous permet de pouvoir envisager ces recrutements et c’est l’occasion 
de pouvoir le faire. Ce développement de nos ressources nous permettra de mieux aider nos clubs, 
de développer de l’emploi dans un contexte de crise économique qui font partis des valeurs du 
sport. Au vu des aides de l’État, le coût financier est faible. Cette formation des apprentis au sein du 
comité permettra par la suite de se porter garant pour les clubs de sa bonne formation. 
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2. Organisation de l’assemblée générale 2020 

Le 11 septembre, il y aura deux assemblées : 

- Une Assemblée Générale ordinaire, sur les travaux du comité 

- Une Assemblée Générale élective 

 

Le souhait est de réaliser ces deux assemblées en présentiel, en limitant le nombre de participants 
à deux personnes par club. 

 

Le programme de l’Assemblée Générale ordinaire sera le suivant :  

a. Bilan de l’ensemble de la mandature 

b. Bilan de la saison 2019-2020, en présentant les différents rapports, le bilan financier 

c. Présentation du contexte actuel, de l’aspect politique 

d. Présentation de différents outils à destination des clubs :  GoMyPartner, les vidéos qui ont 

été réalisées, le Chatbot. 

GoMyPartner est une solution permettant de développer le partenariat avec les clubs et les 
commerces de proximité. Chaque ticket de caisse validé sur l’application donne un 
pourcentage qui permet de financer la pratique sportive, mais également création de projet 
participatif. 

e. Explication la proposition de réforme statutaire  

f. Présentation de l’offre de formation avec des intervenants de la ligue : Angéline PRUVOST 
et Clément ROLLET 

g. Intervention sur la nouvelle organisation de l’arbitrage  

 

L’Assemblée Générale élective se déroulera comme suit : 

a. Présentation de la nouvelle équipe, le projet aura déjà été décrit dans la 1ère phase 

b. Vote des clubs (liste, candidatures uninominales, représentants des clubs de l’Oise au conseil 
d’administration de la Ligue) 

c. Vote du président 

 

Le lieu de l’assemblée générale a été statué : Hôtel Mercure de Chantilly. La convocation sera pour 
19h30 et le repas sera prévu pour 21h30. 
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Un conseil d’Administration se réunira dans les 15 jours qui suivent l’élection pour commencer à 

mettre en place la nouvelle politique. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est mis fin à la séance à 21h45. 

 

 

       Guillaume NICASTRO     Grégory BELHOSTE 

Secrétaire Général du Comité Oise   Président du Comité Oise 


